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1 – OBJECTIF DE LA SECTION SPORTIVE ET PROFIL DES ELEVES 
 

Les sections sportives procurent aux élèves la possibilité de bénéficier d’un 

entraînement plus soutenu dans une discipline de leur choix, tout en suivant une 

scolarité normale. 
 

Suivre sa scolarité dans le cadre d’une section sportive impose des exigences 

fortes pour concilier travail scolaire et pratique sportive. Il faut donc que les 

élèves qui font ce choix aient une réelle puissance de travail, un solide sens de 

l’organisation et une forte motivation. 
 

Les élèves dont les résultats scolaires sont insuffisants et qui ne sont pas admis 

en classe supérieure doivent réintégrer leur établissement de secteur. 
 

2 – CONDITIONS D'ACCES EN SECTION SPORTIVE ATHLETISME   

 

La section est ouverte aux élèves effectuant leur scolarité en second cycle long 

et s’orientant après la classe de seconde dans l’une des séries générales :  

L, ES et S. 
 

La section accueille des filles et des garçons. Les élèves doivent constituer deux 

dossiers. 

 - Le dossier sportif : à retirer au lycée Blaise-Pascal ou à télécharger sur le site 

internet du l'établissement http://lycee.blaisepascal.fr   second cycle  section sportive  

 dossier de candidature + fiche de contrôle médical.  

Ces pièces sont à retourner au lycée Blaise-Pascal avant le 21 mai 2011 (dates 

susceptibles d'être repoussées – tél au 04.73.98.26.55). 
 

- Le dossier d'orientation de fin de 3
ème

 (ou de fin de 2
nde

) doit être établi par 

l'établissement d'origine. 

 Indiquer en 1
ère

 page, en rouge, la mention "section sportive athlétisme" avec 

en 1
er

 vœu d'affection lycée Blaise-Pascal.  

 Indiquer en 2
ème

 vœu le nom de l'établissement du secteur habituel de 

recrutement. 
 

Une réunion d'information (sous réserve) sera organisée le samedi 25 juin 2011 

au lycée Blaise-Pascal, pour les élèves admis, une lettre de confirmation ou une 

information par téléphone vous sera adressée en temps voulu pour vous confirmer le jour et 

l'heure. Les élèves sélectionnés et leurs parents pourront, ce jour-là, remplir le 

dossier d'inscription. 
 

3 – REGIME DES ELEVES 

 

L’élève peut choisir l’un des quatre régimes suivants : 

- externat – demi-pension – internat – internat-externé. 

Le lycée Blaise-Pascal n’a qu’un internat garçons. Les jeunes filles sont 

hébergées au lycée Jeanne d’Arc, voisin du lycée Blaise-Pascal dans la limite de 

la capacité d'accueil de cet établissement. 

L’internat du lycée Blaise-Pascal est ouvert le dimanche soir à partir de  

19 heures. En revanche, l’internat du lycée Jeanne d’Arc est fermé le dimanche 

soir. 

http://lycee.blaisepascal.fr/


 

4 – FONCTIONNEMENT DE LA SECTION SPORTIVE 

 

Les élèves de la section sportive bénéficient d’un emploi du temps à horaire 

aménagé : 

- les élèves sont libres tous les jours à 17 heures, 

- ils n’ont pas cours le samedi matin (secondes). 

 

L’entraînement est planifié en fonction du niveau sportif des élèves  

(3 à 4 séances hebdomadaires).  

 

L’entraînement se déroule en divers lieux :  

 stade Philippe-Marcombes,  

 complexe sportif des Cézeaux,  

 salle Jean Pellez. 

 

L’entraînement a lieu entre : 

 le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 17 h à 19 h 30, 

 le mercredi de 16 h 30 à 19 h 30. 

 

Les compétitions : 

La planification des compétitions est faite en concertation avec les clubs selon le 

calendrier. Les compétions UNSS sont obligatoires. 

 

Les relations avec les clubs : 

L’athlète qui entre en section sportive scolaire ne peut en aucun cas demander une 

mutation sportive jusqu’à la fin de sa scolarité au sein de la section sportive. Il a 

l’obligation d’être licencié FFA avant le 15 novembre de l’année en cours. 

 

Tenue sportive des élèves : une tenue sportive est exigée (maillot + 

survêtement) un chèque de 110 € devra être remis pour cet achat lors de 

l'inscription définitive. 

 

Quelques points d’histoire 

 

 

La section sportive athlétisme du lycée Blaise-Pascal a été ouverte en 1982. 

Depuis plus de  30ans, elle a vu passer plusieurs centaines d’athlètes, dont un 

grand nombre ont fait une carrière nationale ou internationale. 

Les différentes générations qui se sont succédé ont remporté au total 80 titres de 

champions de France dont 18 par équipes et se sont distinguées par une 

quarantaine de sélections internationales. 

Le bilan des dernières années est résumé dans le tableau suivant. 



 

 

 

 

Un bref aperçu du bilan des dernières années 

 
 

 
 

En 1996 : 

 

 Equipe de Cross "cadets" championne de France 

qualifiée pour les Championnats du monde scolaire 

en Turquie où elle a terminé 9
e
. 

 Record du monde "cadette" à la perche (3m92). 

 

 

En 2005-2006 : 

 

 Titre de champion de France Indoor SAUT par 

équipe. 

 Titre de champion de France Estival SAUT par 

équipe à Bondouffle. 

 10
e
 place au cross France. 

 Qualification en perche aux gymnasiades en juin 

2006 à Thessalonique. 

 

 

En 1997 : 

 

 Equipe de Cross "cadet" championne de France. 

 Record de France de saut à la perche. 

 Prix national de l’Education. 

 Record scolaire féminin de perche  

(4 m). 

 3
e 

 au saut à la perche aux championnats du 

monde scolaire, et Champion de France cadet. 

 Titre de champion international junior du 5 km 

marche. 

 

 

En 2006-2007 : 

 

 Titre de champion de France Estival, challenge 

sauts. 

 3
e
 place aux championnats du monde 

universitaire de saut à la perche. 

 

 

En 1999 : 

 

 Titre de champion de France et international 

junior sur 5 km marche. 

Titre international junior au saut à la perche. 

 

 

 

 

En 2008 

 

 Champion de France indoor challenge sauts 

 Vice-champion de France estival challenge 

sauts 

 

En 2001 : 

 

 Titre international junior en marche. 

 

 

 

 

En 2009 

 

 Vice-champion de France indoor challenge 

sauts + challenge lancers 

 

En 2002-2003 : 

 

 Titre de vice-champion de France par équipe 

mixte Indoor en challenge saut 

 

 

En 2010 

 

 Champion de France indoor challenge sauts 

 10
ème

 champion de France en challenge haies  

 

En 2003-2004 : 

 

 Titre de champions de France Indoor SAUT  par 

équipe. 

 Titre de champion de France Estival SAUT par 

équipe. 

 

En 2011 

 

 Champion de France indoor challenge sauts 

 France CROSS (équipe 5 filles) + 4 

individuels 

 

 

S/ER/Année en cours/Brochures/plaquette athlétisme 


